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Mise en 
situation et 
étapes pour 
une bonne 
création sous 
Horizon

• Votre première mission sera soit:
• de rechercher l’ER (si elle existe déjà sous Horizon) exemple : SAFTI 

RESEAU DE MANDATAIRE ER.

• soit de créer une ER 

• Votre deuxième mission sera de créer un établissement (ET) 
au nom du mandataire et de rattacher l’établissement à l’ER 

• Votre troisième mission sera de créer le projet de convention
afin d’y rattacher la convention une fois signée 

• Votre dernière mission sera de créer l’interlocuteur. (Cela 
permet de bien notifier les coordonnées de celui-ci)

Vous êtes un conseiller CSF et vous rencontrez un mandataire (par
exemple rattaché au réseau SAFTI) qui souhaiterait travailler avec
vous

https://horizon.lightning.force.com/lightning/r/0013X00003smHNsQAM/view
file://srv-fic/interservices/Boite à outil/2. AIDE A LA PRESCRIPTION/KIT Horizon Formation/Pré-requis e-learning A FAIRE/Tuto 3 Création d'un projet de Convention Prescripteur.mp4
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TUTO : Création d’un établissement Horizon1/1

3
Je me rends dans l’onglet Comptes afin de créer un 
nouvel établissement 

Je sélectionne le type d’enregistrement

Je renseigne l’ensemble des champs obligatoires

Je rattache mon établissement au compte parent si déjà 
existant. Dans le cas contraire je crée un ER dédié au 
réseau de mandataire. 



TUTO : Création d’une entité de rattachement1/1
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Puis j’enregistre 

Lors de la création d’établissement, je me rends 
sur l’onglet Compte parent afin de créer une entité 
de rattachement

Je renseigne les 
deux champs 
obligatoires



1 Je me rends sur le compte déjà existant

2 Puis je clique sur Personnes physiques afin 
de créer mon interlocuteur

3

4

Je clique sur Nouveau

Je choisis Interlocuteur de Prescription

TUTO : Création d’une personne physique1/3
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Je renseigne son nom et 
prénom

6
Je lui attribue le rôle
de commercial

TUTO : Création d’un interlocuteur2/3
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Je sélectionne oui 
afin qu’il soit actif

Je renseigne un numéro 
de téléphone portable 
ainsi qu’une adresse 
mail pro  

Je sélectionne activé
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Je renseigne une 
adresse professionnelle

11
Puis j’enregistre 

xxxxx@xxxx.com

TUTO : Création d’un interlocuteur3/3



Schéma récapitulatif 

Convention Nationale
Vous avez simplement a créer une 

personne physique que vous 
rattacherez a votre établissement 

nommez : IAD + ville de votre agence
ex: IAD MELUN

Convention par mandataire
✓ Création de l’Entité de rattachement (ER) 

si elle n’est pas déjà existante.
✓ Création d’un établissement au nom du 

mandataire 
✓ Puis création de l’interlocuteur

Si un projet de convention nationale se présente à vous 
contactez le pôle Prescription avant toute démarche 



Horizon votre allié Prescription !

Création d’un compte Prescription (ET & ER)

Création d’une convention prescription 

Création d’un interlocuteur Prescription

Retrouvez tous les tutos de ce 
support sous Horizon

LIENS HORIZON : 

https://horizon.lightning.force.com/lightning/r/Knowledge__kav/ka03X000000KRGxQAO/view
https://horizon.lightning.force.com/lightning/r/Knowledge__kav/ka03X000000KRH7QAO/view
https://horizon.lightning.force.com/lightning/r/Knowledge__kav/ka03X000000KQbhQAG/view


Vos interlocutrices du Pôle Prescription  

Elisabeth Mariotti
Responsable National du Pôle 
Prescription 
06.87.70.70.12
mariotti@csf.asso.fr

Emilie De Andrade
Animatrice Réseau Prescripteurs 
06 85 78 98 81
deandrade@csf.asso.fr

Amina OUREZIFI
Animatrice Réseau Prescripteurs 
06 72 93 70 92
ourezifi@csf.asso.fr

http://intranet.csf.asso.fr/IntranetProd/jcms/t2_343931/emilie-de-andrade

